
AVEC LA FERMETURE DES MARCHÉS ET L’OBLIGATION DE CONFINEMENT, LA VILLE DE BLOIS A DÉCIDÉ DE 
METTRE EN PLACE UNE PLATEFORME DE MISE EN RELATION ENTRE LES COMMERÇANTS BLÉSOIS (OFFRE 
ALIMENTAIRE ET CULTURELLE) ET LES HABITANTS. CE DISPOSITIF SOUTIENT L’ÉCONOMIE LOCALE ET LES 
PRODUCTEURS BLÉSOIS. LES LIVRAISONS SONT ASSURÉES PAR LES ÉLUS ET LES AGENTS MUNICIPAUX.

LA VILLE DE BLOIS 
VOUS LIVRE VOS COURSES À DOMICILE !

MODE D’EMPLOI CLIENTS

RENDEZ-VOUS 
SUR LE SITE 

WWW.VITRINES-BLOIS.FR

VOUS ÊTES LIVRÉ DANS LES 48H 
PAR UN ÉLU OU UN AGENT MUNICIPAL

L’ÉLU OU L’AGENT MUNICIPAL 
REMETTRA LE CHÈQUE 
À VOTRE COMMERÇANT

SERVICE LIVRAISON OUVERT DU LUNDI AU VENDREDI DE 9H À 18H 
RENSEIGNEMENTS AU 02 54 44 50 99 (DU LUNDI AU VENDREDI, DE 8H30 À 17H)

AVEC LA PARTICIPATION DES VITRINES DE BLOIS

1
SUR LE MENU DÉROULANT 
« CHOISISSEZ UNE CATÉGORIE », 
SÉLECTIONNEZ « COVID 19 » 
POUR TROUVER LE COMMERÇANT 
QUI VOUS INTÉRESSE

48H

2

APPELEZ VOTRE COMMERÇANT ET PASSEZ LUI 
VOTRE COMMANDE PAR TÉLÉPHONE3

4

5
VOTRE COMMANDE CONTIENDRA UNE FACTURE COMPRENANT LES PRODUITS LIVRÉS 
EN TOUTE SÉCURITÉ ET LA SOMME À RÈGLER. SEULS LES CHÈQUES SONT ACCEPTÉS.  
À RÉCEPTION DE VOTRE COMMANDE, REMETTEZ VOTRE CHÈQUE À L’ÉLU OU À L’AGENT 
MUNICIPAL LIVREUR, LIBELLÉ À L’ORDRE DE VOTRE COMMERÇANT.
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COMMENT 
ÇA 

MARCHE ?


